
PREFET 
DE LA LOI RE- Préfecture de la Loire-Atlantique 

Direction de la coordination des politiques publiques 
AT LANTIQU E et de l’appui territorial 

. Bureau des procédures environnementales et foncières 
Liberté Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 2020/ICPE/122 
Égalité Société ERENA à Rezé et à Bouguenais 
Fraternité 

Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la poursuite de l'exploitation 
d’une chaufferie urbaine sur les communes de Rezé et de Bouguenais 

Vu la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
et notamment don chapitre Il ; 

Vu la partie législative et la partie réglementaire du code de l'environnement et 
notamment les articles L. 515-28 à L. 515-31 la section 8 du titre 1°” du livre V relative 
aux installations visées à l'annexe | de la Directive 2010/7S/UE ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais 
échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures 
pendant cette même période ; 

Vu le décret du 7 novembre 2018, portant nomination du préfet de la région Pays de 
la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d'une 
puissance thermique nominale totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au 

titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 ; 

Vu la décision d'exécution de la commission du 31 juillet 2017 établissant les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour les grandes 
installations de combustion au titre de la directive 2010/7S/UE du parlement 
européen et du conseil, publié au JO de l'union européenne du 17 août 2017 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 août 2016 autorisant la société ERENA à exploiter une 

chaufferie urbaine sur le territoire de la commune de Rezé ; 

Vu le dossier de réexamen IED transmis par la société ERENA le 14 août 2018; 

Vu le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du 

logement en date du 20 mai 2020; 

Vu le projet d'arrêté transmis à la société ERENA en date du 25 mai 2020, en 
application de l’article R. 181-40 du code de l'environnement en l'invitant à formuler 
ses observations dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception du 

courrier ; 

Vu l'accord du pétitionnaire reçu par courriel en date du 16 juin 2020; 

Vu les circonstances exceptionnelles et l'état d'urgence sanitaire liés au Covid 19; 
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Considérant que la rubrique associée à l'activité principale des activités de la société 
ERENA est la rubrique 3110 relative à la combustion ; 

Considérant que le document de référence sur les meilleures techniques disponibles 
relatif à la rubrique principale est le BREF Grandes Installations de Combustion ; 

Considérant que la société ERENA a remis le dossier de réexamen des conditions de 
fonctionnement de sa chaufferie urbaine située à Rezé en application de l'article R. 
515-71 du code de l’environnement ; 

Considérant que le réexamen tient compte de toutes les nouvelles meilleures 
techniques disponibles et que l'analyse des performances par rapport aux MTD fait 
apparaître une pratique de production conforme à l'ensemble des MTD ; 

Considérant que l'autorisation d'exploiter et les conditions d'exploitation de 
l'établissement devront être conformes aux exigences de la directive IED avant le 17 
août 2021; 

Considérant qu'au vu des conclusions du rapport de l'inspection des installations 
classées il apparaît nécessaire d'actualiser les prescriptions de fonctionnement des 
installations exploitées par la société ERENA sur la commune de Rezé ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRÊTE 

TITRE I : Portée de l'autorisation et conditions générales 

Article 1 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Section 1.1.1 : Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société ERENA dont le siège social est situé à Nantes, 26 et 26bis quai François 
Mitterrand, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, 
à poursuivre l'exploitation, sur le territoire des communes de Bouguenais et Rezé, rue 
de la Californie, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Section 1.1.2: Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 

antérieurs 

Les prescriptions de l’article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 2016 
sont modifiées et remplacées par les dispositions de l’article 1.2.1 ci-dessous. 
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Les prescriptions du chapitre 1.7 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 2016 
sont modifiées et remplacées par les dispositions de l’article 1.3.1 ci-dessous. 

Les prescriptions du titre 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 2016 sont 
modifiées et remplacées par les dispositions du titre 3 ci-dessous. 

Les prescriptions de l'article 4.4.8 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 
2016 sont modifiées et remplacées par les dispositions de l’article 4.2.1 ci-dessous. 

Les prescriptions de l'article 6.2.1.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 
2016 sont modifiées et remplacées par les dispositions de l'article 5.1.1 ci-dessous. 

Les prescriptions de l'article 6.2.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 
2016 sont modifiées et remplacées par les dispositions de l’article 5.2.1 ci-dessous. 

Les prescriptions de l'article 7.2.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 
2016 sont modifiées et remplacées par les dispositions de l’article 6.1.1 ci-dessous. 

Article 2 : Nature des installations 

Section 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 
des installations classées 

  

  

  

  

NE rs An Volume 
RUpaGaalne Régime LRQle : oe [DÉrQUEN re de l'installation  lautoris 
ue a SE) é 

3110 A Combustion deUne installation de72,3 M 

Lombustibles dans  descombustion M 
installations d'Unecomposée de 5 unités : 
puissance thermique 
nominale totale égale ouChaudière 1 :14,3 MW 

Chaudière 3 : 14,3 MW 

Combustible : gaz naturel 

ogénération : 2 moteurs 
de puissance unitaire 
10, 2 MW 
Combustible : gaz naturel 

supérieure à 50 MW Chaudière 2:14,3 MW 

| 

  Chaudière 4 : 9 MW 

Combustible : biomasse!               
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Total : 72,3 MW       
  

A (Autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E 
(Enregistrement), D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume __ autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de 
fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Au sens de l’article R. 515-61 du code de l'environnement, la rubrique principale est la 
rubrique 3110 relative à la combustion et les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives aux grandes 
installations de combustion (LCP). 

Conformément à l'article R. 515-71 du code de l'environnement, l'exploitant adresse 

au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme 

d'un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les 
douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

Article 3 : Réglementation 

Section 1.3.1 : Meilleures techniques disponibles 

AU plus tard le 17/08/2021, l'exploitant met en œuvre les meilleures techniques 
disponibles applicables au site, telles que décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles, relatives aux installations de combustion, ou 

garantissant un niveau de protection de l'environnement équivalent dans les 
conditions fixées au Il de l’article R. 515-62 du code de l'environnement, sans 

préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 

Le dossier de réexamen prévu par l'article R. 515-71 du code de l'environnement, 
transmis par l'exploitant le 14/08/2018, liste les MTD devant être mises en œuvre. 

Section 1.3.2 : Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates [Textes 

Arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une 
03/08/1 | . . Tr : : k 
8 puissance thermique nominale totale inférieure à 50 MW soumises à 

autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 

  

      
  

  

1 Biomasse telle que définie à l’article 1° de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d’une puissance 
nominale totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110. 
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09/08/1 Circulaire relative à la démarche de prévention et de gestion des risques 
3 sanitaires des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté portant transposition des chapitres V et VI de la directive 
28/02/1 /2010/7SJUE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
3 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la 

pollution) 

Arrêté du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des 
31/10/12Émissions déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas 

d'émission de gaz à effet de serre pour sa troisième période 

31/07/1 Arrêté relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
2 aux articles R 516-1 et suivants du code de l’environnement 

31/05/1 Arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
D constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R 516-1 

du code de l'environnement 

Arrêté relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 
31/05/1 des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées 
2 et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de 

gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines | 
29/02/1 Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
2 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement 

04/10/1 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques 
0 accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou 
11/03/10des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à 

l'émission des substances dans l'atmosphère 

07/07/0 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 
9 l'eau dans les ICPE et aux normes de référence en vigueur. 

31/01/0 [Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des 
8 émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation 

Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance « risques 
04/05/0 . nn , D Le . 
7 technologiques » et maîtrise de l'urbanisation autour des installations 

classées 

10/03/0 Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de l’article 
6 9 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte 
29/09/0 de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et 
D de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/0 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
5 déchets dangereux 

07/07/0 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 
5 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
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raitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets 
autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/0 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
5 traitement des déchets 

23/01/9 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
3 l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement 

Arrêté du 31 mars 1980 modifié relatif à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

  

31/03/8 
0       
  

TITRE II : Gestion de l'établissement 

Article 1 : Exploitation des installations 

Section 11.1. : Management environnemental 

L'exploitant met en place Un système de management environnemental 
comprenant : 

e l'engagement de la direction à une politique environnementale intégrant le 
principe d'amélioration continue des performances environnementales de 
l'installation ; 

e les procédures prenant particulièrement en considération les aspects suivants : 
recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 

contrôle efficace des procédés ; 
gestion des modifications. C

i
 

Es
 

En 

Section 111.2 : Gestion des périodes OTNOC 

Les périodes autres que les périodes normales de fonctionnement (OTNOC) sont 
définies comme : 

° les périodes de démarrage et d'arrêt visées à l'article 14 de 
l'arrêté ministériel du 3 août 2018 : 

° les périodes d'indisponibilités soudaines et imprévisibles d'un 
combustible à faible teneur en soufre ou de gaz naturel visées à l'article 15 de l'arrêté 
ministériel du 3 août 2018 : 

. les périodes de panne ou de dysfonctionnement d'un dispositif 
de réduction des émissions visées à l’article 16 de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 ; 
. les périodes d'essais, de réglage ou d'entretien après réparation 
des moteurs, visées à l’article 33 de l'arrêté ministériel du 3 août 2018. 

Les périodes de démarrage et d'arrêt selon les critères fixés par la décision 
d'exécution de la Commission n° 2012/249/UE sont celles où la puissance des 
installations est inférieure aux seuils suivants : 
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Seuil de fin de la période de Seuil de début de la 
démarrage période d'arrêt 

Chaudière biomasse |P = 25 % P nominale P=25 % P nominale 

Chaudières gaz et|P=25 % P nominale P=25 % P nominale       cogénération | 
  

L'exploitant dispose d'une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en 
cas de panne ou de dysfonctionnement des dispositifs de réduction des émissions. 

Le plan de gestion de ces périodes OTNOC contient : 

e la conception appropriée des systèmes censés jouer un rôle dans les OTNOC 
susceptibles d'avoir une incidence sur les émissions dans l'air, dans l'eau ou le sol (par 
exemple types de conceptions à faible charge afin de réduire les charges minimales 
de démarrage et d'arrêt en vue d'une production stable des turbines à gaz); 

e l'établissement et la mise en œuvre d'un plan de maintenance préventive 
spécifique pour ces systèmes ; 

e une vérification et relevé des émissions causées par des OTNOC et les 
circonstances associées, et mise en œuvre de mesures correctives si nécessaire ; 

o une évaluation périodique des émissions globales lors de OTNOC (par exemple, 
fréquence des événements, durée, quantification/estimation des émissions) et mise 

en œuvre de mesures correctives si nécessaire. 

Article 2 : Émissions de gaz à effet de serre 

Section 11.21 : Autorisation d'émettre des gaz à effet de serre 

La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de 
serre car elle exerce les activités suivantes, listées au tableau de l'article R229-5 du 

code de l’environnement : 

  

  

Activité Seuil Puissance Se ci cie 
concerné 

Combustion 20 MW 72,3 MW Dioxyde de carbone           
  

Cette autorisation d'exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de serre 
prévue à l'article L.229-6 du code de l’environnement au titre de la Directive 
2003/87/CE. 

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la 
nature, le fonctionnement de l'installation, ou toute extension ou réduction 

importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
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l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à 
laquelle auront lieu les changements. 

Section 11.2.2 : Surveillance des émissions de gaz à effet de serre 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d'un plan de 
surveillance conforme au règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la 
surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. 
Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les 
méthodes de surveillance ne sont plus conformes au règlement n° 601/2012 relatif à la 
surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre. 
L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et 
au fonctionnement de l'installation. Il modifie le plan de surveillance dans les cas 
mentionnés à l'article 14 du règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre, s'il est possible d'améliorer la 
méthode de surveillance employée. 
Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le Préfet 
sont mentionnées à l'article 15 du règlement 601/2012. L'exploitant notifie ces 
modifications importantes au préfet pour approbation dans les meilleurs délais. 
Lorsque le rapport de vérification, établi par l'organisme vérificateur de la déclaration 
d'émissions, fait état de remarques, l'exploitant transmet un rapport d'amélioration 
au Préfet avant le 30 juin. 

Section 11.2.3 : Déclaration des émissions au titre du système d'échanges de quotas 
d'émissions de gaz à effet de serre 

Conformément à l'article R229-20 du code l'environnement, l'exploitant adresse au 
plus tard le 28 février de chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre de l’année précédente, vérifiée par un organisme accrédité à cet effet. La 
déclaration des émissions est vérifiée conformément au règlement 600/2012 
concernant la vérification des déclarations d'émissions de gaz à effet de serre et 
l'accréditation des vérificateurs. Le rapport du vérificateur est joint à la déclaration. 

Section 11.2.4 : Obligations de restitution 

Conformément à l'article R.229-21 du code de l'environnement, l'exploitant restitue 
au plus tard le 30 avril de chaque année un nombre de quotas correspondant aux 
émissions vérifiées totales de son installation au cours de l’année précédente 

Section 11.24 : Allocations 
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La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R229-7 et 
suivants du code de l'environnement. 
Conformément à l'article R.229-17 du code de l'environnement, l'exploitant informe 
au plus tard le 31 décembre de chaque année le préfet de tout changement prévu ou 
effectif relatif à ses installations visées dans le SEQE : 

° extension ou la réduction significative de capacité, 
° modification du niveau d'activité, notamment la cessation totale 

ou partielle ou la reprise après cessation partielle. 

Article 3 : Utilisation rationnelle de l'énergie 

Section 11.31 : Management de l'énergie 

L'exploitant met en place un système de management environnemental de l'énergie. 
L'exploitant tient à jour un registre de suivi de l'efficacité énergétique de ses 
installations indiquant a minima à une fréquence mensuelle : 

e la consommation de combustible par équipement ; 

e l'énergie électrique produite ; 

° la chaleur produite ; 

o les rendements des installations calculés à partir de ces données. 

Section 11.3.2 : Mesure efficacité énergétique 

Après chaque modification susceptible d'avoir une incidence sur le rendement des 
installations, une mesure à charge nominale du rendement électrique ou thermique, 
selon l'équipement modifié, est réalisée. Ces résultats sont interprétés au regard de la 
mesure d'efficacité énergétique précédente réalisée. 
La mesure est réalisée conformément aux normes en vigueur ou selon une procédure 
définie par l'exploitant, s'il n'existe pas de norme, afin de garantir l'obtention de 
données de qualité scientifique équivalente entre les mesures. 

TITRE III : Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 1 : Conception des installations 

Section 111.11 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 
l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à 
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l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne 

doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de 

manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles 
ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire 
la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 
explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt 
pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Dans ce cas, les 
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Section [111.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers 
pour la santé et la sécurité publique. 

Section 111.13 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine 
de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander, à tout moment, la réalisation 

d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre 
une meilleure prévention des nuisances. 
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Section 111.14 : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

° les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou 
de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 
° les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Section 111.15 : Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments 
fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits 

pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 
de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

Article 2 : Conditions de rejet 

Section 111.21 : Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que 
possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions 
est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu 
récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une 
bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir 
à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension 
des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
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convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits 
ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les 
points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour 
la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 
44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent 
également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des 
installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
également consignés dans un registre. 

Section 111.2.2 : Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

N° de conduit Unités raccordées Puissance 
il à 3 Chaufferie gaz 42,9 MW 
4 Chaufferie biomasse 9 MW 
5et6 Cogénération : 2 moteurs [20,4 MW         
  

Les conduits de chaque appareil de combustion sont indépendants. 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate- 
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, 
longueur droite pour la mesure des poussières.) de manière à permettre des mesures 
représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les 
dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Les conduits sont régulièrement entretenus. L'entretien portera sur les foyers, les 
chambres de combustion, l’ensemble des conduits d'évacuation des gaz de 
combustion et les appareils de filtration et d'épuration. 
Tél: 02.40.41.20.20 
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr 
6, QUAI CEINERAY - BP33575 - 44035 NANTES CEDEX 1 

12



Un tableau des ramonages devra être affiché dans la chaufferie. 

Section I11.2.3 : Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

  

  

Natute dutaute Débit Re Nombre Hihetiel 
: ur nominal en, … équivalent pleine 

combustible 3 d'éjection en *. 
enm Nm‘/h puissance 

m/s 

SE Gaz naturel 17,5 f8 300 > 8 232 

Ru Gaz naturel 17,5 18 300 > 8 232 

RE Gaz naturel 17,5 8 300 > 8 232 

SL Biomasse 21,5 128 400 > 8 2 736 

Rs Gaz naturel 20 50000 > 25 3 520 

Ro Gaz naturel 20 150000 > 25 3 520             
  

La conduite de la combustion devra être effectuée et contrôlée de façon à éviter 
toutes évacuation de gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un 
danger ou une incommodité pour le voisinage. 

Section 111.24 : Valeurs limites d'émissions pour les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 
= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs); 
- à une teneur en O, de 6 % pour le combustible biomasse, de 3% pour le 
combustible gaz utilisé dans des installations de combustion autres que les turbines 
et les moteurs, et de 15 % dans le cas des turbines et des moteurs. 

Chaufferie Biomasse 
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Oxydes de soufre SO: 100 50 50 3885 

Oxydes d'azote 60 200 200 15 540 
en équivalent NO; 

Poussières 10 10 10 777 
Monoxyde de carbone CO 1200 200 200 15 540 
HAP - 0,01 - 1 

COVNM (exprimé en. 50 50 3 885 
carbone total) 

HCI 10 10 10 777 

NH3 15 15 15 1166 

HF - «1,5 - <115 

Dioxines et furanes - EE Un - 7,77 mgJan 

0,05 par 

métal et 
Cadmium (Cd), mercure 0,1 pour la 

(Hg), thallium (TI) et leurs!/- somme  |- 8 
composés exprimée 

en (Cd + 

Hg + TI) 

Arsenic (As), sélénium (Se), Le rimée 
tellure (Te) et leurs. P - 78 

, en (As + 
composés Se. 4 TE) 

Plomb (Pb) et ses composés |- exprimée |- 78 
en Pb 

Antimoine  (Sb), chrome 
(Cr), cobalt (Co), cuivre 
(Cu), étain (Sn), manganèse! 10 : 777 

(Mn), 
nickel (Ni), vanadium (V), 
zinc (Zn) et leurs composés   
  

Chaufferie Gaz 
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Oxydes de soufre 

  

  

  

carbone CO           

SO: | 5° . 7 Oxydes d'azote 110 100 100 849 en équivalent NO: 
Poussières - 5 5 +2 Monoxyde del Lo 100 100 849     

Cogénération 

  

Oxydes de soufre 

  

  

  

  

            

SO, - 10 10 1760 

Oxydes d'azote 100 100 17 600 
en équivalent NO: 

Poussières - 10 10 1760 

Monoxyde de 
carbone CO 100 100 100 17 600 

Formaldéhyde - 5 - 880 

CH4 - 215 - 37 840     

Article 3 : Contrôles des rejets atmosphériques 

Section 111.31 : Contrôles périodiques 
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L'exploitant fait procéder tous les ans par un organisme extérieur agréé à un contrôle 
de ses rejets atmosphériques portant a minima sur l'ensemble des paramètres visés 
l'article 3.3.2 ci-dessous. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions 
fixées par l'arrêté du 11 mars 2010. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées 
par l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Section 111.3.2 : Autosurveillance 

| - Les mesures d'autosurveillance de la qualité des rejets portent sur les paramètres 
et selon les fréquences définis ci-après : 

  

   
Débit, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

teneur O . . . 
, # Mesure en continu Mesure en continu Mesure en continu ? 

pression et 

humidité 

. Mesure semestrielle + [Mesure semestrielle + 
SO Mesure en continu . Le . . D. . 

Estimation journalière [Estimation journalière 
NOx Mesure en continu Mesure en continu Mesure en continu 

CO Mesure en continu Mesure en continu Mesure en continu 

Poussières [Mesure en continu Mesure semestrielle Mesure semestrielle 

NH3 Mesure en continu - - 

COVNM Mesure semestrielle - - 

HAP Mesure annuelle - - 

HCI Mesure en continu - = 

HF Mesure annuelle - _ 

Formaldéhy 
- = annuelle 

de 

Dioxines et 
Mesure annuelle - = 

furanes 

CHa - - annuelle 

Métaux Mesure annuelle - =       

® sauf si l'exploitant propose une surveillance permanente d’un ou de plusieurs 
paramètres représentatifs du fonctionnement de l'installation et directement 
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corrélés aux émissions considérées (NOx et CO) à valider par l'inspection des 
installations classées. Dans ce cas, un étalonnage des paramètres est réalisé au moins 
trimestriellement. 

Il - Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 
14956 (version de décembre 2002 ou versions ultérieures), NF EN 14181 (version 
d'octobre 2004 ou versions ultérieures) et FD X 43-132 (version 2017 ou ultérieure), 

réputées garantir le respect des exigences réglementaires définies dans le présent 
arrêté. Les appareils de mesure en continu appliquent en particulier les procédures 
d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 et QAL 3) et une vérification annuelle (AST). 
Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur 
aptitude au mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en 
place selon la procédure QAL 2 et l'absence de dérive est contrôlée par les 
procédures QAL 3 et AST. 

Il — Pour chaque appareil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première 
procédure QAL 2 par un laboratoire agréé dans les six mois suivant la mise en service 
de l'installation. La procédure QAL 3 est aussitôt mise en place. L'exploitant fait 
également réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un laboratoire agréé. 

La procédure QAL 2 est renouvelée tous les cinq ans et dans les cas suivants : 

° dès lors que l'AST montre que l'étalonnage QAL 2 n'est plus valide ; ou 

e après une modification majeure du fonctionnement de l'installation (par 
exemple: modification du système de traitement des effluents gazeux ou 
changement du combustible ou changement significatif du procédé) ou 

e après une modification majeure concernant l'AMS (par ex: changement du 
type de ligne où du type d'analyseur). 

Le contrôle périodique réglementaire des émissions effectué par Un organisme agréé 
par le ministre en charge des installations classées choisi en accord avec l'inspection 
des installations classées, ou, s'il n’en existe pas, accrédité par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation 
(European Cooperation for Accreditation ou EA) peut être fait en même temps que le 
test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 

Section 111.3.3 : Conditions de respect des valeurs limites 

Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission sont considérées 

comme respectées si l'évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les 
heures d'exploitation au cours d’une année civile, toutes les conditions suivantes ont 

été respectées : 
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— aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites 
d'émission ; 

— aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites 
d'émission ; 

— 95% de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne 
dépassent pas 200 % des valeurs limites d'émission. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs 
moyennes horaires, après soustraction de la valeur de l'intervalle de confiance à 95 % 
indiqué comme suit : les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un seul résultat 
mesuré ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 
— CO :10%; 

— SO2:20%; 

— NOXx:20%; 

— poussières : 30 %. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles 
validées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement stabilisés à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de 
calibrage des systèmes d'épuration ou de mesure des polluants atmosphériques et de 
mise à l'arrêt des installations. Les valeurs moyennes horaires validées sont 
déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction des valeurs 
des incertitudes citées ci-dessus. Si le résultat obtenu est négatif, la concentration est 

fixée à O mg/Nm*. 

Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs 
moyennes horaires ont dû être invalidées en raison de pannes ou d'opérations 
d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours écartés pour des 
raisons de ce type est inférieur à dix par an. L'exploitant prend toutes les mesures 
nécessaires à cet effet. 

Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse trente par an, le respect des 
valeurs limites d'émission est apprécié en appliquant les dispositions suivantes : les 
valeurs limites sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des 
séries de mesures ou des autres procédures, définis et déterminés conformément à 
l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission. 
Aux fins du calcul des valeurs moyennes d'émission, il n'est pas tenu compte des 
valeurs mesurées durant les périodes de panne où de dysfonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets ni des valeurs mesurées durant les phases de 
démarrage et d'arrêt. Toutefois, les émissions de polluants durant ces périodes sont 
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estimées et rapportées dans les mêmes conditions que le bilan des mesures 
(Déclaration GEREP). 

Dans les cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites 
d'émission sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries 
de mesures où des autres procédures, définis et déterminés conformément à l'arrêté 

d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission. 

Section III.3.4 : Dispositions particulières applicables en cas d’épisode de pollution de 
l'air 

En cas d'épisode de pollution de l'air ambiant, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 

e Report de certaines opérations émettrices de poussières à la fin de l'épisode de 
pollution (report des opérations de ramonage de la chaudière biomasse et des 
chaudières gaz, report des livraisons de biomasse). 

e Baisse temporaire des activités les plus émettrices de poussières ou de NOx (Mise 
en marche d’une chaudière gaz à la place de la chaudière biomasse). 

Article 4 : Surveillance des effets dans l'environnement 

Section 111.41 : Généralités 

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance des retombées, sous sa 
responsabilité et à ses frais. 
Les mesures sont réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le 
plus important. Les émissions diffuses sont prises en compte. 
L'exploitant est dispensé de l'obligation de mise en place de cette surveillance s'il 
participe à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du 
polluant concerné et si le réseau existant permet de surveiller correctement les effets 
de leurs rejets. 
Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en 
continu sur l'installation classée autorisée ou dans son environnement proche. 

Section 111.4.2 : Surveillance NOXx et poussières 

L'environnement atmosphérique du site est surveillé par un réseau de mesures qui 
peut être intégré au réseau de surveillance géré par Air Pays de la Loire. Ce réseau 
comprend des mesures de NOXx et de poussières. Le nombre, la localisation et les 
modalités d'exploitation de ces points de mesure sont fixés en liaison avec 
l'inspection des installations classées. 
Un bilan annuel de cette surveillance est transmis à l'inspection des installations 
classées pour fin mars de l’année suivante. 
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Section 111.43 : Procédure d'alerte 

Une procédure d'alerte est établie en liaison avec l'inspection des installations 
classées. 
Elle définit le mode de fonctionnement des installations en cas d'épisode de pollution 
susceptible de survenir dans l'environnement. Elle fait l’objet d'une consigne écrite. 

TITRE IV : Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Article 1: Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

Section IV11: Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans une 
station d'épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent 
à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf 
dispositions contraires, à partir d'une production journalière. 
Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative 
par jour), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures 
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de 
ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le 
double de la valeur limite prescrite. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : 

  

Concentration moyenne 

  

  

Paramètres , se 
ournalière (mg/l) 

Hydrocarbures totaux 5 

Métaux totaux 15 
  

Matières en suspension 30 

Demande chimique en 
  

  

  

  

  

ï 125 
oxygène 

AOX 2 

Azote 30 

Phosphore 10 

Sulfates 2000 
  

Cuivre et ses composés 0,5 

Cadmium et ses composés(O,2 
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Plomb et ses composés 0,5 

Mercure et ses composés 10,05 

Nickel et ses composés 0,5 

Chrome et ses composés 10,5 

  

  

        
  

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect des normes de qualité 
environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 complété par l'arrêté du 25 
janvier 2010. 

La mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au 
moins tous les ans par Un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement 
selon les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de références. 

TITRE V : Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Article 1 : Niveaux acoustiques 

Section V1. : Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer 
une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, 
dans les zones à émergence réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant 
; Emergence admissible pour existant dans 8 P périls Emergence admissible pour 

à émergence P la période allant de 21h30 à sense sllant de 6h30 à 21h30) 2lÉ réglementée tee 6h30, ainsi que les 
(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
l'établissement) et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou 5 dB(A) 3 dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

  

        
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé à l'arrêté 
préfectoral du 3 août 2016. 

Section V1.2 : Niveaux limites de bruit 

En tout point des limites de l'établissement, le niveau sonore résultant de l’activité 
des différentes installations exploitées ne dépassera pas : 
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e 60 dB(A) les jours ouvrables de 7 heures à 20 heures, 

° 55 dB(A) les jours ouvrables de 6 heures à 7 heures et de 20 heures à 22 heures 
et les dimanches et jours fériés de 6 heures à 22 heures, 

e 50 dB(A) tous les jours de 22 heures à 6 heures. 

TITRE VI : Prévention des risques technologiques 

Article 1 : Dispositions constructives 

Section V1.11 : Chaufferie Gaz 

I. Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à 
réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les 
canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 
(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou 
par étiquetage. 

IL. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation 
de débit, placé à l'extérieur des bâtiments permet d'interrompre l'alimentation en 
gaz naturel des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, est placé : 
ù dans un endroit accessible rapidement et en toutes 
circonstances ; 

° à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du 
combustible. 
Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte 
une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et 
fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée de plus par trois vannes 
automatiques redondantes à sécurité positive, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz à l'extérieur des bâtiments : 

° une vanne est asservie aux capteurs de détection de gaz dans la chaufferie. Elle 
assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée. 

e une autre vanne est asservie à un pressostat placé sur la canalisation de gaz. Elle 
assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée. 

e une dernière vanne est asservie au fonctionnement des brûleurs. Si aucun 
brûleur ne fonctionne, la vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 

gazeux. 
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Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. 
La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 
Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une 
alarme en cas de dépassement des seuils de danger est mis en place dans les 
installations utilisant un combustible gazeux afin d'informer l'exploitant en cas 
d'apparition d'une atmosphère explosive. 
Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 
déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des 
risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés 
régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite 
inférieure d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de 
l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou de 
conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement 
pourrait être maintenu car destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Une alarme sonore est générée dès que la détection de gaz dans la chaufferie 

dépasse 15 % de la LIE. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE VII : Dispositions administratives 

Article 1 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré 
à la juridiction administrative compétente (Tribunal Administratif de Nantes — 6 allée 
de l'Ile Gloriette -CS 24 111 - 44 041 Nantes Cedex) : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 
211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois à compter de la 
date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours 
gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif 
prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus et en application de l'article 2 de 
l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période, tout recours administratif ou contentieux qui aurait dû être accompli 
entre le 12 mars et le 23 juin 2020 sera réputé avoir été fait à temps s'il a été effectué 
dans un délai qui ne peut excéder, à compter de la fin de cette période, le délai 
légalement imparti pour agir, dans la limite de deux mois. 

Article 2 : Sanctions administratives 

Faute pour l'exploitant ou son représentant de se conformer aux dispositions du 
présent arrêté, il pourra indépendamment des sanctions pénales encourues, être fait 
application des sanctions administratives prévues par le code de l'environnement. 

Article 3 : Mesures de publicité 

En application de l'article R.181-44 du code de l’environnement : 
° une copie de l'arrêté est déposée en mairies de Rezé et de Bouguenais et peut y 
être consultée ; 

° un extrait de cet arrêté est affiché en mairies de Rezé et de Bouguenais 
pendant une durée minimum d'un mois, le procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
° l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique 
pendant une durée minimale de quatre mois ; 
° l'information des tiers s'effectue dans le respect de tout secret protégé par la 
loi ; 

Une copie du présent arrêté sera remise à la société ERENA qui devra toujours l'avoir 
en sa possession et la présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera 
affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins de ces 
derniers. 
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Article 4 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, la Directrice Régionale 

de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Pays de la Loire chargée 
de l'Inspection des Installations Classées, les maires de Rezé et de Bouguenais sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Nantes, le ? % JUIN 2020 

Le PRÉFET, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétajfé généfal     

  

Pascal OT 
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